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Direction de la stratégie régionale en santé 
Direction adjointe Soins de proximité et Formations en santé 
Département des Formations en Santé 

 
VALIDATION 

de la composition de l’Instance compétente pour les orientations générales de l’institut de 
Formation Ambulancier du Centre Hospitalier de Fougères (2022-2023) 

 

Vu la décision en date du 13 février 2023 portant délégation de signature de la Directrice générale de 
l’ARS Bretagne à Madame Marine CHAUVET, Directrice Adjointe des Soins de Proximité et des 
Formations en Santé ; 
 
Conformément à l’arrêté du 29 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 21 avril 2007 relatif aux conditions de 
fonctionnement des instituts de formation paramédicaux, la composition de l’Instance compétente pour 
les orientations générales de l’Institut de Formation Ambulancier du Centre Hospitalier de Fougères 
est la suivante : 
 
 

Composition règlementaire 
IFA Titulaire Suppléant (ou représentant) 

 

Le directeur général de l'agence 
régionale de santé ou son 
représentant, président 
 

x Madame Thi-Thuy BUI  

Deux représentants de la Région  

x Madame Elisabeth 
JOUNAUX-
PEDRONO, 
Conseillère régionale 
de Bretagne 
Monsieur Stéphane 
PERRIN, Vice-
Président de la Région 
Bretagne 

 

Le directeur de l’institut de formation 
ou son représentant 

x Madame Christine 
FADIL, Coordinatrice 
pédagogique des 
niveaux 3 et 4, 
Directrice de l’IFA 

Monsieur Michel DUGOT, 
Responsable de l’IFPS, Adjoint à 
la Direction des Instituts, Directeur 
de l’IFAS et de l’IFAES 

Le directeur de l'établissement de 
santé  
 

x Monsieur David 
CHAMBON, Directeur 
du Centre Hospitalier 
de Fougères 

 

Le conseiller pédagogique ou 
technique de l'agence régionale de 
santé dans la région d'implantation 
de l'institut de formation  
 

x /  
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Pour les instituts de formation 
rattachés à un établissement public 
de santé, le directeur des soins, 
coordonnateur général des soins, ou 
son représentant 
 

x Monsieur POIRIER 
Michel, Directeur des 
Soins du Centre 
Hospitalier de 
Fougères 

 

Pour les instituts de formation 
d'ambulancier, un chef d'entreprise 
de transport sanitaire, désigné pour 
trois ans non renouvelables, 
 

x 
 
 
 

Madame Catherine 
THOMMEROT 
 

Monsieur Patrick DEMARQUET 
 

et un conseiller scientifique 
paramédical ou médical, 
professionnel de l'urgence, tous 
deux désignés par le directeur de 
l'institut ; 
 

x Docteur Sabine 
GERBERT 

Docteur Céline LEGRIX 

Le ou les responsables de la 
coordination pédagogique des 
formations concernées  

x Monsieur Michel 
DUGOT, Responsable 
de l’IFPS, Adjoint à la 
Direction des Instituts, 
Directeur de l’IFAS et 
de l’IFAES 
 

 

Deux cadres de santé ou 
responsables 
d'encadrement de la 
filière, désignés par le 
directeur de l'institut, 
exerçant depuis au 
moins 3 ans (IDE) et 2 
ans (As et AP) : pour le 
premier dans un 
établissement public de 
santé et pour le second 
dans un établissement 
de santé privé 
 

Ets 
public 

x Madame Virginie 
BIZEUL, Cadre de 
santé au CH de Vitré 
 

Madame Nadine LUCAS, Cadre 
de santé au CHMB d’Antrain 

 
Ets privé 

x Madame Sonia 
CARRE, Cadre 
infirmier à l’EHPAD 
Saint-Joseph de 
Louvigné du Désert 

Madame Clarisse CADIEU, Cadre 
de santé à l’EHPAD de la 
Chesnardière de Fougères 

Un infirmier participant à 
l’enseignement dans l’institut 
désigné par le directeur de l’institut 
 

x Madame Nelly MOREL Madame Perrine RUAULT 

Un ambulancier ou un aide-soignant 
ou un auxiliaire de puériculture 
(selon la formation) exerçant dans 
un établissement accueillant des 
stagiaires et désigné pour 3 ans par 
le directeur de l’institut 
 

x Monsieur Christophe 
DESGRANGES 

Monsieur Sébastien VETIER 

Un représentant du personnel 
administratif de l'institut, désigné par 
le directeur de l'institut  

x Madame Valérie 
PRIOUL 

Madame Sonia CHANQUELIN  
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Composition règlementaire 

Composition 

Titulaire Suppléant (ou 
représentant) 

MEMBRES ELUS 

IFA : Représentants des élèves ambulanciers : deux 
représentants des élèves et si la promotion est spécifique 
aux apprentis, des représentants des élèves apprentis 

Madame LE 
FLOCH ép. LE 
TRIONNAIRE 
Delphine 
 

Mosieur 
BRETONNIERE 
Richard 

Madame PELE 
Caroline 
 

Monsieur LE PROVOST 
Logan 

Représentants des formateurs permanents :  
un formateur permanent de l'institut de formation 
par année de formation ou du centre des 
apprentis élus pour 3 ans  
 

1 pour 
l’IFA 

Madame Anne 
COURTAIS 

Madame Mélissa 
GOURDIN 

 
 

 
 

Fait à Rennes, le
 

P/La Directrice Générale 
de l’Agence Régionale de Santé Bretagne, 

La Directrice adjointe des Soins de Proximité  
et des Formations en santé 

 
 
 

 
 
 
 

Marine CHAUVET 

31/05/2023
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